
THEME 2  L'invention de la citoyenneté dans le monde antique                                2nde                   
SÉQUENCE 1 - Citoyenneté et démocratie à Athènes (VE - IV E s.)  

FICHE 3 : LA CHÔRA POLITIKÉ ATHÉNIENNE  *COMMUNAUTÉ CIVIQUE  
  

CONSIGNES  - TRAVAUX EN GROUPE 
→ Prendre connaissance des attentes (grilles d’auto-évaluation sur la pochette).  
→ S'organiser et se répartir le travail en groupe. 
→ Vous disposez de 40 mn  pour :  
 - Répondre aux questions au brouillon. 

  Cette prise de note doit vous permettre de présenter les documents à l’oral.  
- Rédiger la réponse à la problématique sur feuille.

N.B. :  Mettre vos travaux dans la pochette de votre groupe (mentionner les prénoms & noms sur chaque feuille). 
*  

F3 - EX.1 
GROUPE 4 ÊTRE CITOYEN : APPARTENIR À UNE COMMUNAUTÉ CIVIQUE

 LA PARTICIPATION DU CITOYEN À LA VIE POLITIQUE. 
Thucydide rapporte le discours prononcé par Périclès à l'occasion des obsèques officielles 
des morts athéniens de la première année de la guerre du Péloponnèse. 
« Ceux qui participent au gouvernement de la cité peuvent s'occuper aussi de leurs affaires 
privées et ceux que leurs occupations professionnelles absorbent, peuvent se tenir fort bien 
au courant des affaires publiques. Nous sommes en effet les seuls à penser qu'un homme ne 
se mêlant pas de politique mérite de passer, non pour un citoyen paisible, mais pour un 
citoyen inutile. Nous intervenons tous personnellement dans le gouvernement de la cité au 
moins par notre vote ou même en présentant à propos nos suggestions. Car nous ne 
sommes pas de ceux qui pensent que les paroles nuisent à l'action. Nous estimons plutôt 
qu'il est dangereux de passer aux actes, avant que la discussion nous ait éclairés sur ce qu'il 
y a à faire. »         

     Thucydide, Histoire de la guerre du Péloponnèse, livre II, 40, fin du Ve siècle av.ne.

Afin d’assurer la cohésion de ma Polis, Clisthène procède en 508 av.ne. à 
la division administrative de la cité : 139 dèmes sont répartis en 10 tributs 
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L’IMPORTANCE DE L’ÉDUCATION SELON 
ARISTOTE 

Le loisir, la scholè, que doit viser l'éducation, c'est la 
liberté de s'occuper des choses essentielles. C'est par 
cette liberté que se réalise la sagesse: vie consacrée à 
la philosophie, à la contemplation, tel est le vrai 
bonheur. Par le loisir, signe de liberté, l'éducation doit 
conduire à l'ultime fin de l'homme, qui est d'avoir une 
vie intellectuelle qui élève l'esprit. C'est ce vrai «métier 
d'homme» que l'éducation doit enseigner. 

LA FINALITÉ  DE L’EDUCATION 
«La vertu intellectuelle dépend dans une large mesure de 

l'enseignement reçu, aussi bien pour sa production que pour son accroissement; aussi a-t-elle 
besoin d'expérience et de temps. La vertu morale, au contraire, est le produit de l'habitude 
[...]. Aucune des vertus morales n'est engendrée en nous naturellement.»  

Aristote, Éthique à Nicomaque,, I, 10, 1099 b 11-12. 

POLITEA & ÉDUCATION 
«La cité est une pluralité qui, par le moyen de l'éducation, doit être ramenée à une 
communauté et à une unité.»   
«Le plus puissant de tous les moyens que nous avons indiqués pour mesurer la durée de la 
constitution, et qui est de nos jours totalement négligé, c'est un système d'éducation adapté à 
la forme des gouvernements. Rien ne sert, en effet, de posséder les meilleures lois, même 
ratifiées par le corps entier des citoyens, si ces derniers ne sont pas soumis à des habitudes 
et à une éducation entrant dans l'esprit de la constitution.»  
«Que le législateur doive s'occuper avant tout de l'éducation de la jeunesse, nul ne saurait le 
contester. Et, effectivement, les États qui se désintéressent de ce 
devoir en éprouvent un grave dommage pour leurs constitutions 
puisqu'il faut que l'éducation reçue soit adaptée à chaque forme 
particulière de constitution, car chaque sorte de constitution a ses 
moeurs propres, qui assurent d'ordinaire la conservation de l'État, 
de même qu'elles président 
à son établissement à l'origine [...]. En outre, toutes les potentialités 
et tous les arts supposent, en vue de l'exercice de chacun d'eux, 
une éducation préalable et des habitudes préalables, de sorte qu'il 
en est encore évidemment de même pour la pratique de la vertu.»   

Aristote, Politique, I, 2, 1253 a 26-28 ; V, 9, 1310 a 12-17 et , V, 9, 1310  
 Danse guerrière (le péan), ~450 
av. ne     Coupe à figures rouges  

-  © [Louvre.edu]

Athlète à s’entraînant à la 
palestre, ~510/500 av.ne 

         Coupe à figures 
rouges  -  © [Louvre.edu]  - Photo Erich Lessing

Le théâtre de Dionysos est situé 
au pied de l’acropole.  D’abord en 
bois puis, en pierre (IV s. av.ne, ) 
ce théâtre pouvait accueillir 
jusqu’à 17 000 spectateurs.  Les 
G r a n d e s D i o n y s i e s ( f ê t e 
r e l i g i euse e t concou rs de 
représentations théâtrales) s’y 

déroulaient. Chaque année neuf 
tragédies et trois comédies concouraient. Le financement des spectacle 
était assurer par des liturges. Une indemnité était versé aux citoyens 
pauvres afin d’y assister. 
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4. Le théâtre

Ulysse et les sirènes,  
   Détail d'un vase du Ve .av.ne. :  

Hauteur 0.352  m, British museum 



  

QUESTIONS   - Activité 1 : 
1) Le territoire civique : Comment Clisthène 

favorise-t-il la cohésion et la solidarité 
entre les citoyens habitant l'Attique ? 

2) Quelles sont selon Aristote les fonctions de l’éducation du citoyen ?    
3) En quoi consiste l’éducation des jeunes Grecs ?  
4) Quels liens entre citoyenneté et vie religieuse ? Pourquoi peut-on parler de religion 
civique ?  
5) Quels sont les liens entre citoyenneté et théâtre ? 

—————— 
RÉDIGER  :   Répondre à la problématique :  

QU’EST-CE QU’APPARTENIR À LA COMMUNAUTÉ CIVIQUE ATHÉNIENNE ? 

Tous les quatre ans se déroulent les Grandes 
Panathénées. Des jeux, concours et sacrifices 
animent la cité qui se met en représentation à 
l ’occasion de la procession des grandes 
Panathénées dont la frise du Parthénon témoigne.  

 "Quand le cortège s'ébranle, s'avancent 
en tête les athlètes, les magistrats, suivis 
des chefs militaires et des représentants 
des cités alliées. Puis viennent les 
jeunes filles qui portent la tunique de la 
déesse, le péplos brodé par les jeunes 
filles des grandes familles de la cité. 
Derrière elles, la file des bêtes destinées 
au sacrifice ; les jeunes filles ont sur la 
tête des corbeilles contenant des 
gâteaux d'offrande ; les vieillards 
tiennent les rameaux d'olivier ; les 
métèques et leurs femmes portent les 
vases du sacrifice." 

D' après Glotz, Histoire grecque, tome II, PUF
L’ordre du cortège - plan de la frise des Panathénées  (160 m  

de long) à l’intérieur du temple du Parthénon 

détail : le péplos sous le regard des Dieux  
Les jeunes filles de l’élite tissent un vêtement, le péplos, 

pour la déesse Athéna. Un jeune garçon le remet à 
l’archonte -roi qui en revêt la statue de la déesse polaire. 

5.  Les Grandes Panathénées



 
*« science des affaires de la cité « , art politique, pensée sur le « vivre ensemble ». 

F3 - EX.2 
GROUPE 5

LA TÉCHNÈ POLITIKÈ* ATHÉNIENNNE*  
ÊTRE CITOYEN : DROITS, DEVOIRS ET DISTINCTIONS

En 430, Péric lès 
p r o n o n c e u n 
d i s c o u r s e n 
l ’ h o n n e u r d e s 
soldats morts au 
combat. 

  

« La Constitution qui 
nous régit n’a rien à 
envier à celle de nos 
voisins. Loin d’imiter 
les autres peuples, 
nous leur offrons 
plutôt un exemple. 
Parce que no t re 
r é g i m e s e r t l e s 
intérêts de la masse 
des citoyens et pas 
seu lement d ’une 
minor i té1 , on lu i 
donne le nom de  
démocratie. Mais si, 
en ce qui concerne 
le règlement de nos 

différents particuliers, nous sommes égaux devant la loi 1  , c’est en fonction du rang que 
chacun occupe dans l’estime publique que nous choisissons les magistrats de la cité, les 
citoyens étant désignés par leur mérite plutôt qu’à tour de rôle. D’un autre côté, quand un 
homme sans fortune peut rendre quelque service à l’Etat, l’obscurité de sa condition ne 
constitue pas pour lui un obstacle. […] Ceux qui participent au gouvernement de la cité 
peuvent s’occuper aussi de leurs affaires privées et ceux que leurs occupations 
professionnelles absorbent peuvent se tenir fort bien au courant des affaires publiques. 
Nous sommes en effet les seuls à penser qu’un homme ne se mêlant pas de politique mérite 
de passer, non pour un citoyen paisible, mais pour un citoyen inutile. Nous intervenons tous 
personnellement dans le gouvernement de la cité au moins par notre vote, ou même en 
présentant à propos nos suggestions. » 
«

« 1  = isonomie (égalité en droit) 
«

« Thucydide (vers 470 - vers 404 av.ne), Histoire de la guerre du Péloponnèse, livre II, 37

1. Droits et devoirs des citoyens
2. Citoyenneté et 

démocratie à Athènes 
selon Périclès



 

  

Solon (archonte de 594-9594). Personnage mythique, les Athéniens lui attribue la rédaction première politeia 
(constitution) de la cité, et la création de la Boulè (conseil restreint) et de l’hélice (tribunal). Pur les Athéniens, il fut aussi 
celui qui abolit l’esclavage pour dette et qui créa les classes censitaires qui remplacent la naissance par la fortune. Les 
citoyens sont divisés, selon leurs revenus  exprimés en médites (51  litre, ≈31kg.) en 4 classes censitaires. 

  

 

 

 

REVENUS EN 
MÉDIMNES CARACTÉRISTIQUES SERVICE DANS 

L'ARMEE

pentacosiomédimes  > 500 Cavaliers

hippeis  entre 300 et 500
Cavaliers : ceux qui peuvent se 
payer un équipement militaire et 
un cheval pour aller à la guerre.

Cavaliers

zeugites Entre 200 et 300 Laboureurs :  propriétaires 
d’une paire de bêtes de labour Hoplites

thètes < 200 Artisans, manœuvres 
=> les + nombreux Rameurs ou peltastes

 

à gauche : Amphore Attique à figures noires, v. 
550 av.ne, Louvre, ; à droite : Kylix à figure 

rouge; V s av.ne

Plusieurs rétributions existent afin 
que le citoyen puissent  chômer et 
assurer ses fonctions civiques et 
politique. 

Périclès (595-429 av.ne ; élu 15 
fois stratèges) instaure le misthos 
(salaire).  

Les Misthotoï  sont les thètes  qui 
vendent leur force de travail  sur le 
kolanos agoraios (le centre 
d'embauche de l'agora) pour 1 à 6 
drachmes p. j.  

3. Classes censitaires et devoirs militaires

4. Rétribuer les citoyens



  

1) Qu’est-ce qu’un citoyen selon Périclès ? 
2) Montrer que le statut de citoyen est un statut privilégié. Qui en est exclu ?  
3) Quels sont les droits et devoirs pour tous les  citoyens athéniens ? 
4) Dans les faits quelles sont les différences et inégalités entre citoyens riches et pauvres ?  
5) Pourquoi est-il difficile pour un citoyen pauvre d’assurer pleinement son rôle politique et 
civique de citoyen ? (être magistrat etc.) 
6) Quelles mesures ont été prises afin de réduire ces inégalités ? 
7) Qu’est-ce qu’une liturgie ?  
—————— 
RÉDIGER  :   Répondre à la problématique : QU’EST-CE QU’ÊTRE CITOYEN À ATHÈNES ? APRÈS AVOIR 
DÉCRIT LES DROITS ET DEVOIRS DU CITOYEN, MONTRER QUE CITOYENS RICHES ET PAUVRES NE 
PARTICIPENT PAS ÉGALEMENT AUX AFFAIRES DE LA CITÉ.  

 
Le philosophe Socrate s’adresse à un riche citoyen. 
«

« « Tout d’abord, je te vois contraint à sacrifier souvent et largement, sinon tu ne serais bien 
accueilli  ni  par  les  dieux  ni  par  les  hommes,je  pense  ;  de  plus,  il te  sied  de  
recevoir nombre d’étranger et de le faire avec grandeur ; enfin il te faut inviter tes 
concitoyens et le faire avec grandeur, faute de quoi tu n’auras aucun allié. De plus, j’ai le 
sentiment que la cité  t’impose  lourdement  :  élever  des  
chevaux,être  chorège 1,  exercer  la  gymnasiarchie 2 ou une 
haute charge, et s’il survient une guerre, je sais qu’on 
t’imposera la triérarchie 3, de verser la paie aux hommes et de 
fournir des contributions telles que tu auras du mal d’y faire 
face. Que tu paraisses être en deçà de ces obligations et, je le sais, les Athéniens te  
châtieront comme s’ils te prenaient à voler leurs propres biens. » 

« XENOPHON, Economique, II, 5-61 
«
«

« 1 Chorège : riche citoyen chargé de financer à ses frais un spectacle au théâtre 
« 2 Gymnasiarchie   :   obligation   de   subvenir   à   ses   frais   à   l’entretien   d’un   gymnase(chauffage, huile, 

salairedes maîtres de sport 
« 3 Triérarchie:  obligation  d’équiper  à  ses  frais  un navire  de  guerre  et  d’en  assurer l’entretien                              

 
Si j’ose maintenant dire un mot à ce sujet, non, Athéniens ! en face 
de riches nous n’avons pas, nous les pauvres , les mêmes droits 
qu’eux ; nous, le tout venant, nous ne sommes pas à égalité avec 
eux, non ! On accorde à ces gens-là tous les délais qu’ils désirent, 
pour se soumettre à la justice : quand ils arrivent devant vous, tous 
leurs délits sont refroidis et éventés, tandis que chacun de nous, 
s’il a un ennui, est jugé quand le délit est encore tout chaud. Ces 
gens-là  ont à leur disposition des témoins, des gens qui parlent en 
leur faveur et qui sont tout prêts à marcher contre nous : vous 
voyez même que certains m’ont refusé de témoigner de la vérité. 

(...) vous devez tous être également animés du même courroux, en considérant que les plus 
pauvres d’entre vous et les plus dépourvus d’appuis sont les plus exposés à l’injustice, tandis 
que, s’il s’agit d’outrager les autres et d’échapper au châtiment de leurs actes, ou encore de 
payer des gens pour parer le coup en créant des ennuis à leurs adversaires, ah ! ils ne sont 
pas loin, ces  sales gens qui ont tant d’argent ».    

Scène de sacrifice en l’honneur 
d’Apollon 

Cratère athénien à figure rouge de 
Pathos, v. 430 av.ne., 36x33

QUESTIONS   - Activité 2 : 

5. Les liturgies, une obligation des citoyens 

6. Riches et pauvres selon Démosthène

    Peintre de Telos, scène de 
banquet, vers 325 av. J.-C. 

Cratère à figures 



L’activité religieuse du citoyen 

"Comme il était naturel du moment qu’il existait des enfants de sa fille, jamais il n’a offert un 
sacrifice sans nous ; qu’il fut petit ou grand, toujours nous y assistions et y participions. Et ce 
n’est pas à ces seules cérémonies qu’il nous conviait ; mais il nous conduisait toujours aux 
Dionysies des champs ; nous assistions aux représentations avec lui, assis à coté de lui, et 
nous allions chez lui pour célébrer toutes les fêtes. Lorsqu’il sacrifiait à Zeus Ktesios, sacrifice 
auquel il donnait un soin particulier, ou il n’admettait ni esclaves ni hommes libres étrangers à 
la famille, mais ou il faisait tout de ses propres mains, nous y participions, nous touchions 
avec lui aux victimes et les déposions avec lui sur l’autel ; avec lui nous accomplissions tous 
les rites, et il demandait pour nous la santé et la prospérité, comme il est naturel d’un grand-
père... Ce ne sont pas ces faits seulement qui mettent en évidence que notre mère était fille 
légitime de Kiron, mais encore la conduite de notre père et l’attitude des femmes du dème 
envers elle. Quand notre père la prit en mariage, il offrit un repas de noces et y invita trois de 
ses amis en même temps que ses proches ; il donna aussi aux membres de sa phratrie un 
banquet solennel, conformément à leurs statuts. Les femmes du dème, dans la suite, 
choisirent notre mère avec la femme de Dioklès de Pithos pour présider aux Thesmophories 
et accomplir avec celle-ci les cérémonies d’usage." 

Isee, VlII, 15-16 ; 18-19, trad. P. Roussel, ed. Les Belles Lettres. 
Extraits de : M. Austin et P. Vidal-Naquet, Economies et sociétés en Grèce ancienne, Paris, A. 
Colin, 1974. 


